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Frais de retrait de titres de transport
 
A partir du 11.12.2011, des frais de retrait de titres de transport au montant de 6,00 EUR par dossier ou PNR. 
 
Des clients détenteurs de références-retrait d'un titre de transport émises soit par les systèmes de distribution BeNe ou Mosaïque, soit par l'intermédiaire d'une agence de 
voyages, soit par Internet, ne retirent pas leur(s) titre(s) de transport à un des deux automates TOD (Ticketing On Departure) BeNe / SNCB ou à la BLS (borne libre service) 
SNCF installés en gare de Luxembourg ni impriment leur titre Digital Homeprint ou E-Ticket par leurs propres moyens, mais se présentent à un des guichets d'un des Centres 
d'Accueil et de Ventes et demandent l'émission/l'impression de leur(s) titre(s) par le personnel CFL. 
 
Si ces titres ont déjà été payés et ne génèrent aucune opération financière au guichet, la clientèle est à aviser que le retrait de leur(s) titre(s) à l'automate ou à la borne est 
gratuit mais que l'établissement par le personnel sédentaire CFL est passible de frais de retrait de 6,00 EUR par dossier ou PNR. 
 
Seule exception: lorsque le voyageur présente une "Confirmation en option" (copie ci-après) et doit encore payer le(s) titre(s) pré-réservé(s) au guichet, aucun frais n'est à 
mettre en compte. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
En cas d'un dérangement du bon fonctionnement soit de la BLS, soit des deux automates de façon simultanée, dûment constaté par un responsable du Centre d'Accueil et de 
Ventes de la gare de Luxembourg (préposé ou vendeur désigné), il est autorisé de renoncer à la perception des frais de retrait, et ce uniquement pour la durée de non-
fonctionnement. 
 
Dans le but de constater le paiement des frais de retrait, il y a lieu d'émettre une quittance destinée au client. 


